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La salle de conférence du Ministère de la Santé et de   

l’Hygiène Publique a abrité ce jeudi 6 juillet 2017,  la     

cérémonie de signature du compact  national entre le Gou-

vernement de Côte d’Ivoire et ses partenaires du secteur de 

la santé pour la mise en œuvre du Plan National de         

Développement Sanitaire (PNDS) 2016-2020. 

L’adhésion de la Côte d’Ivoire au Partenariat International 

pour la santé et Initiatives apparentées (IHP+) remonte à 

août 2011. Une année après son adhésion à IHP+, le     

Gouvernement ivoirien a signé en marge de l’Assemblée 

Mondiale de la Santé 2012 le compact international      

marquant ainsi son engagement au processus d’élaboration 

du compact national en vue de soutenir la mise en œuvre 

des Plans Nationaux de Développement Sanitaire selon les 

principes de la Déclaration de Paris.  

L’élaboration du PNDS quant à elle a été conduite de façon 

participative. Elle a porté sur l’analyse des goulots d’étran-

glement des six piliers du système de santé et l’identifica-

tion consensuelle d’interventions à mettre en œuvre pour 

l’amélioration de la santé des populations. 

La cérémonie de signature s’est déroulée sous la présidence 

de Madame la Ministre de la Santé et de l’Hygiène         

Publique, le Dr Raymonde Goudou Coffie et en présence 

des Représentants, Ambassadeurs et Directeurs pays, des   

CEREMONIE DE SIGNATURE DU COMPACT NATIONAL 

La Côte d’Ivoire et ses partenaires du secteur Santé s’engagent à soutenir la 

mise en œuvre du PNDS 2016-2020 

Madame Raymonde Goudou Coffie (ensemble violet), Ministre de la Santé  et de l’Hygiène Publique entourée des représentants des parte-

naires techniques et financiers du secteur de la  santé, Signataires du « COMPACT » pour la mise en œuvre du PNDS 2016-2020. A sa droite, 

Dr Jean-Marie Vianny Yameogo, Représentant résident de l’OMS et à sa gauche, S.E Georges Serres Ambassadeur de France. 
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Institutions et  Organisations internatio-

nales du secteur de la santé. 

 Les allocutions du Dr Yameogo Jean-

Marie, Représentant Résident de 

l’OMS en Côte d’Ivoire au nom des 

partenaires techniques et financiers du 

secteur de la santé, et celle de Madame 

la Ministre de la Santé et de l’Hygiène 

Publique ont été les moments forts de la 

cérémonie.  

Dans son intervention, le Dr Yameogo a 

salué les efforts conjoints du Gouverne-

ment ivoirien et des partenaires au     

développement pour l’aboutissement  à 

la  signature du compact national.  

Il a mis l’accent sur l’engagement    

conjoint qui laisse envisager des      

perspectives heureuses d’une collabora-

tion efficace convenue d’accord partie 

pour parvenir à des améliorations     

soutenues et durables des indicateurs de 

santé en Côte d’Ivoire. 

 Madame la Ministre de la Santé et de 

l’Hygiène Publique à exprimé sa grati-

tude à l’ensemble des   Partenaires 

Techniques et Financiers pour leur    

accompagnement constant afin de     

relever les défis du secteur de la santé 

dont elle a la charge. Elle s’est dite   

heureuse de constater l’adhésion tant au 

niveau des Partenaires que des acteurs  

nationaux au PNDS et au   Compact. 

Elle a également rappelé aux parties 

prenantes que le PNDS reste l’unique 

cadre stratégique d’interventions pour 

l’amélioration des indicateurs de la  

santé. La signature du Compact comme 

outil de suivi de la redevabilité entre les 

acteurs du secteur, marque ce jour leur 

engagement mutuel dans la mise en 

œuvre du PNDS 2016-2020.  

Les deux interventions ont été suivies 

de la signature de la Préface du PNDS 

par la Ministre puis celle du Compact 

par l’ensemble des parties prenantes. 

Les Partenaires techniques et financiers 

signataires du compact sont l’OMS, 

l’UNICEF, l’UNFPA, l’ONUSIDA, le 

PNUD, l’UNEP, l’UNESCO, la Banque 

mondiale, l’Ambassade de France, 

l’Union européenne, la BAD, l’USAID, 

l’Agence de coopération japonaise, 

l’AMP et l’Agence de coopération    

coréenne. Des organisations non      

gouvernementales internationales 

(Croix rouge, CARE, IRC, Médecins du 

Monde, Terre des Hommes, Hélène 

Keller international) ainsi que d’autres 

organisations nationales de la société 

civile œuvrant dans le secteur de la san-

té se sont également engagées dans la 

signature du Compact. 

La cérémonie s’est achevée par un 

cocktail de remerciements à l’ensemble 

des acteurs.  
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Une vue des parties prenantes présentes à la cérémonie de signature 

du PNDS et Compact Santé 

Madame la ministre de la Santé a engagé la 

Côte d’Ivoire en apposant sa signature. Monsieur le Représentant de l’OMS signant 

le Compact. 
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